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I. GENERALITES 

I.1. PREAMBULE  

La gestion des chemins ruraux relève de la compétence du Conseil Municipal. Toute décision 

de désaffectation ou d’aliénation de chemin rural doit faire l'objet d'une délibération du Conseil 

Municipal. 

Pour pouvoir être cédé, un chemin rural doit donc faire l'objet d'une procédure de 

désaffectation. Ce n’est qu’au terme de cette procédure que le chemin n'est plus affecté à 

l'usage du public. 

Suite à cette désaffectation, la délibération du Conseil Municipal portant sur le projet de vente 

ou de cession d’un chemin rural, doit être précédée d'une enquête publique. Cette procédure 

est prévue par l’article L. 161-10 et suivants du Code Rural. 

Cette enquête publique est réalisée afin de démontrer que les chemins ont bien perdu leur 

affectation et qu’ils peuvent être cédés. Afin de procéder à cette enquête publique, le Maire 

désigne par arrêté un commissaire enquêteur. Cet arrêté devra préciser l'objet de l’enquête, 

la date à laquelle celle-ci sera accessible (ouverte), ainsi que les heures et le lieu où le public 

pourra consulter le dossier et formuler ses observations. La durée de l'enquête est fixée à 15 

jours. 

I.2. OBJET DE L’ENQUETE 

Cette enquête publique a pour objet d’informer le public et de recueillir ses déclarations, 

observations, appréciations et suggestions sur le projet de suppression et aliénation des 

chemins ruraux: Chemin d’Antiacq (portion Nord), Chemin d’Arrousseou, Chemin de Bernadas 

et Chemin de Lartigue sur le territoire de la commune de La Bastide Clairence. Cette enquête 

s’est déroulée du lundi 04 mars 2024 à 9h au mercredi 20 mars 2024 à 12h. 

L’analyse du projet et des observations du public, la prise en compte de l’intérêt public et de 

l’intérêt des tiers permettra au commissaire enquêteur de formuler un avis sur ce projet. 

Après avoir recueilli les conclusions de l'enquête, le conseil municipal, ayant constaté la 

désaffectation des chemins ou portion de chemins ruraux concernées, pourra prendre une 

délibération autorisant la vente. 

I.3. CADRE JURIDIQUE 

L’enquête s’est déroulée en application : 

- des articles R. 141-4 à R 141-10 du code de la voirie routière, 

- des articles L.161-10 et L.I61-10-1 du code rural et de la pêche maritime, 

- du décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l’enquête publique préalable 

à l’aliénation, à l’ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux 

et notamment son article 3, 

- du code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 et R 141-10, 
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- du code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R.134-5 à 

R.134-7, R.134-10, R.134-12, R.134-13, R.134-15, R.134-17, R.134-22, R.134-24, R.134-29, 

R.134-30 ; 

- de la délibération du conseil municipal n° 2023-04 en date du 31 octobre 2023 actant le 

principe d’aliénation des chemins ruraux: Chemin d’Antiacq (portion Nord), Chemin 

d’Arrousseou, Chemin de Bernadas et Chemin de Lartigue 

- du dossier d’enquête publique mis à disposition du public, 

- de l’arrêté municipal du 26 janvier 2024 de Monsieur le Maire de la commune de La Bastide 

Clairence prescrivant l’enquête publique. 

I.4. NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
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Chemin d’Antiacq (portion Nord) et Chemin d’Arrousseou : Ces 2 chemins ruraux sont 

desservis par le chemin d’Arrousseou, lui-même desservis par la route départementale 323, 

dite route de la Chapelle.  
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Le chemin d’Antiacq a une contenance d’environ 

370m². On ne distingue pas son tracé. 

 

 

 

Le chemin rural d’Arrousseou a une contenance d’environ 1045m². On ne distingue pas son 

tracé. 
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Chemin de Bernadas : Ce chemin rural a une contenance d’environ 878m². On ne distingue 

pas son tracé. Il est desservi par le chemin de Bidaubide par le nord et le chemin du Touron 

par le Sud, eux-mêmes desservi par la route départementale n°323, dite route de la Chapelle. 
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Chemin de Lartigue : Ce chemin a une contenance de 1022m². On ne distingue pas son 

tracé. Il est desservi par le chemin de Bezin lui-même desservi par la route départementale 

n°123, dite route de Pessarrou 
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Les chemins ne sont plus affectés à la circulation générale. 

Ils ne sont pas inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée. 

Ils ne font plus l'objet d'acte de police, de conservation, de surveillance ou de voirie de la part 

de la commune. 

La présente enquête publique porte sur le projet d’aliénation de ces chemins ruraux 

désaffectés aux propriétaires riverains qui en ont exprimé le souhait. 

I.5. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

Le dossier d’enquête mis à disposition du public était composé des pièces suivantes : 

- le registre d’enquête ; 

Un dossier administratif comprenant : 

- la délibération du Conseil Municipal de La Bastide Clairence n° 2023-043 du 31 octobre 

2023 ; 

- l’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique du 26 janvier 2024 ; 

- la copie des avis d’enquête dans le journal « la Semaine du Pays Basque » du 2 février 

2024 et dans le journal « Les Petites Affiches » du 7 février 2024 ; 

- le certificat d’affichage et de publicité de Monsieur le Maire de La Bastide Clairence ; 

- la liste des propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l’emprise du 

projet ; 

- les courriers notifiés (en LRAR) aux propriétaires riverains des chemins objet de l’enquête ; 

Un dossier technique comprenant : 

- la notice explicative ; 

- un plan de situation de chaque terrain ; 

- les plans du bornage ; 

- la copie des documents d’arpentage ; 

- la liste des propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l’emprise du projet. 
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II. L’ORGANISATION ET LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

II.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Par arrêté municipal en date du 26 janvier 2024 de Monsieur le Maire de la commune de La 

Bastide Clairence m’a désignée en qualité de commissaire enquêteur. 

II.2. MODALITES DE L’ENQUETE  
Après avoir été contactée par la Commune de La Bastide Clairence, j’ai échangé en plusieurs 

occasions par téléphone avec la secrétaire de Mairie. Je me suis rendue en Mairie de La Bastide 

Clairence le 1e décembre. Monsieur le Maire et la secrétaire de Mairie m’ont expliqué ainsi le 

projet et détaillé la localisation des 4 chemins ruraux. 

Nous nous sommes ainsi accordés sur le contenu du dossier, les dates d’enquête et de 

permanences, les conditions et l’organisation de l’enquête publique. 

Trois visites sur les lieux ont eu lieu préalablement au début de l’enquête les 1e décembre 

2023, 19 février 2023 et 29 février 2023. 

Cette présentation, les explications dont j’ai bénéficié et l’examen approfondi auquel j’ai 

procédé m’ont permis d’avoir une compréhension de ce dossier et de ses enjeux. 

J’ai pu constater que lesdits chemins n’étaient plus affectées à la circulation publique. 

II.3. INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC 

Le 19 février 2023, j’ai vérifié la présence de l’affichage de l’avis d’enquête publique : 

- sur le panneau d’affichage extérieur de la mairie de La Bastide Clairence, siège de l’enquête, 

- à l’extrémité des 4 chemins ruraux (photographies en annexe n°2), 

Ces affichages étant réalisés sous l’autorité et la responsabilité de Monsieur le Maire de La 

Bastide Clairence. 

Avant chaque permanence, j’ai revérifié la présence de l’affichage de l’avis d’enquête publique 

sur chaque point précité. 

Monsieur le Maire de la Commune de La Bastide Clairence produit un certificat d’affichage 

(annexe n°6). 

Le jeudi 15 février 2024, j’ai constaté la publicité légale de l’avis d’enquête dans les journaux 

Sud-Ouest et les Petites Affiches des Pyrénées Atlantiques et des Landes (annexe n°3). 

Une information sur le site internet de la Commune de La Bastide Clairence a été intégrée 

permettant au public d’avoir connaissance de cette enquête. Je me suis assurée de son 

fonctionnement les 01 mars 2024 et 13 mars 2024. ( annexe n°4) 

Enfin, une information a été intégrée dans le bulletin municipal de janvier-février. 

Afin de répondre aux demandes d’information présentées par le public et de prendre en 

compte les réclamations, j’ai assuré 2 permanences dans les locaux de la mairie de La Bastide 

Clairence où le dossier d’enquête était déposé (du lundi 04 mars 2024 9h au mercredi 20 mars 

12h). 
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- Le lundi 04 mars de 14h00 à 17h00 

- Le mercredi 20 mars de 9h00 à 12h00 

II.4. INCIDENTS RELEVES AU COURS DE L’ENQUETE 

Aucun incident n’a été relevé au cours de cette enquête. 

II.5. CLOTURE DE L’ENQUETE 

À l’issue de la dernière permanence, en mairie de La Bastide Clairence, le 20 mars 2024 à 12h, 

j’ai clos le registre d’enquête et me suis assurée qu’aucun courrier ou courriel n’était parvenu 

récemment. J’ai donc confirmé la clôture de l’enquête à Madame la Secrétaire de Mairie. 

J’ai procédé le 20 mars 2024 après la clôture de l’enquête publique, à une nouvelle visite des 

lieux concernés constatant que la situation était identique à celle du 04 mars 2024. 
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III. L’ANALYSE DES OBSERVATIONS 

III.1. LORS DES PERMANENCES 

Deux personnes se sont présentés lors de la 1e permanence.  

Monsieur MONTOLIEU Michel, propriétaire riverain et futur acquéreur du chemin de Bernadas 

a pris connaissance du dossier d’enquête. Il a déposé un courrier confirmant son souhait 

d’acquérir le chemin rural de Bernadas. Cette acquisition se fera en contrepartie de l’acquisition 

du chemin menant à la parcelle C420, desservant une propriété privée, par la Commune de La 

Bastide Clairence. 

Monsieur HAPETTE Louis, propriétaire riverain et futur acquéreur du chemin d’Antiacq (portion 

nord) et du chemin d’Arrousseou a pris connaissance du dossier d’enquête. Il a déposé un 

courrier confirmant son souhait ainsi que celui de son fils, Monsieur HAPETTE Emmanuel, 

d’acquérir ces deux chemins. 

Aucun passage n’est à comptabilisé de la 2e permanence. 

III.2. CORRESPONDANCES 

Aucun courrier postal ne m’est parvenu. 

Le 13 mars 2024, Monsieur Didier DUPOUY a envoyé un mail m’indiquant que le chemin de 

Bernadas, sur sa partie inférieure avait déjà fait l’objet d’une enquête publique en 2004. Il 

indique que malgré le bornage, cette aliénation n’a pas été finalisée. 

« De : Didier Dupouy  
Envoyé : mercredi 13 mars 2024 11:27 
À : La Bastide Clairence <mairiebastida@gmail.com> 
Objet : Enquête publique chemin Bernadas à Peru 

A l'attention de Madame BEDERE Commissaire enquêteur 
  
Mr et Mme DUPOUY Didier, 720 chemin de Bidaubide, maison bakean, Quartier la chapelle, 64240 LA 
BASTIDE CLAIRENCE  
  
Madame, 
  
Nous sommes riverains du chemin déclassé Bernadas à Peru depuis plus de vingt ans maintenant, 
d'où l'intérêt que peut susciter les conclusions de votre enquête.  
Actuellement en congés en Asie du sud-est jusqu'à début mai, nous ne pourrons pas assister aux 
débats et compte rendu de vos conclusions. Sachez que ce dit chemin ( dans sa partie inférieure, 
maison Peru, aujourd'hui rebaptisée Bakean ) a déjà l'objet d'un déclassement et d'une enquête 
publique sollicitée par Monsieur le Maire,  délibération du conseil municipal du 22 janvier 2004. 
Arrêtés du Maire du 13 Février 2004 .  
Un arrangement tripartite avait été réalisé, Mairie, Mr et Mme Garat et nous même. Un bornage a 
été réalisé et réglé par nos. Cependant ce dossier semble être resté en suspend en mairie.  
J'ai bien évidemment tous les documents relatifs à cet répartition disponibles si besoin.  
  
Didier DUPOUY » 

 

mailto:mairiebastida@gmail.com
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Après échange avec la Commune de La Bastide Clairence, il semble que cette enquête publique 

de 2004 a bien débouché sur l’aliénation de cette partie du chemin au profit de plusieurs 

riverains. Cette partie de chemin ne faisant pas l’objet de cette présente enquête, une réponse 

sera formulée en ce sens par la Commune de La Bastide Clairence à Monsieur DUPOUY. 
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Arrêté municipal en date du 26 janvier 2024 de Monsieur le Maire de la commune de La Bastide 

Clairence prescrivant l’enquête publique. 

I. RAPPEL 

Le Conseil Municipal de la commune de La Bastide Clairence a prévu de céder 4 chemins 

ruraux: Chemin d’Antiacq (portion Nord), Chemin d’Arrousseou, Chemin de Bernadas et 

Chemin de Lartigue. 

Par délibération du conseil municipal en date du 31 octobre 2023 le Conseil Municipal de la 

commune de La Bastide Clairence a 

- décidé le principe de suppression et de l’aliénation chemins ruraux: Chemin d’Antiacq (portion 

Nord), Chemin d’Arrousseou, Chemin de Bernadas et Chemin de Lartigue au profit des 

propriétaires riverains.  

- chargé Monsieur le Maire d’organiser l’enquête publique préalable à la cession envisagée. 

 

L’enquête s’est déroulée en application : 

- des articles R. 141-4 à R 141-10 du code de la voirie routière ; 

- des articles L.161-10 et L.I61-10-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

- du décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l’enquête publique préalable 

à l’aliénation, à l’ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux 

et notamment son article 3 ; 

- du code des relations entre le public et l’administration ; 

- de la délibération du conseil municipal en date du 31 octobre 2023 actant le principe 

d’aliénation des chemins ruraux: Chemin d’Antiacq (portion Nord), Chemin d’Arrousseou, 

Chemin de Bernadas et Chemin de Lartigue;  

- du dossier d’enquête publique mis à disposition du public ; 

- de l’arrêté municipal en date du 26 janvier 2024 de Monsieur le Maire de la commune de La 

Bastide Clairence prescrivant l’enquête publique. 

A l'issue de l'enquête publique, le Commissaire-Enquêteur doit donner son avis et le Conseil 

Municipal délibérera en vue d'une décision définitive. 
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II. MES CONCLUSIONS MOTIVEES 

Au terme de l’étude du dossier, des visites sur place, des renseignements recueillis, et compte 

tenu des observations formulées par les requérants au cours de l’enquête publique d’une part 

et des remarques particulières que j’ai exprimées dans le rapport d’autre part, je soussigné 

Camille BEDERE commissaire enquêteur désignée par Monsieur le Maire de la Commune de La 

Bastide Clairence (Pyrénées Atlantiques) ; 

 

CONFIRME QUE : 

 L’enquête publique s’est déroulée tout à fait normalement et conformément aux 

codes : 

- général des collectivités territoriales, 

- de la voirie routière, 

- rural et de la pêche maritime, 

- des relations entre le public et l’administration. 

 L’information du public a été correctement réalisée dans le respect de la réglementation 

et des textes en vigueur. 

 Les personnes pouvaient exprimer sans contraintes leurs remarques, recevoir toutes 

explications de ma part, dans mon domaine de compétence au cours des permanences, 

écrire en toute liberté sur le registre d’enquête, ou m’adresser leurs déclarations, 

observations ou remarques par courrier postal ou dématérialisé. 

 

RELEVE QUE : 

 Le dossier mis à disposition du public présente les pièces et avis exigés par les 

législations et réglementations concernant les projets d’aliénation de chemins ruraux ; 

 Les chemins ruraux ne sont plus usités depuis de nombreux années et sont d’ores et 

déjà entretenu par les potentiels acquéreurs ; 

 Les chemins ruraux ne sont pas affectés à la circulation générale et ne sont pas inscrits 

sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ; 

 Les chemins répondent aux conditions de cession prévues par le code rural pour leur 

aliénation de par leur désaffectation et leur cessation d’une circulation du public et 

l’absence d’acte de surveillance et d’entretien depuis plusieurs années par la 

collectivité ; 

 L’aliénation de ces chemins telle que mentionnée dans le dossier sera de nature à lever 

toute ambiguïté concernant leur statut, leur entretien, leur appartenance. Cela 

régularisera une situation de fait de parcelles ayant toutes les caractéristiques de 

terrains privés. 

 

REGRETTE : 

Le peu d’observations sur ce projet.  
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CONSIDERE QUE : 

 Le fait que 2 seules personnes se soient présentés lors de mes permanences ne remet 

pas en cause la validité de l’enquête ; 

 L’absence d’observations est compréhensible vu le caractère limité des aliénations et 

de ses conséquences ; 

 La décision de lancement de cette procédure de cession de chemins ruraux a été prise 

par la commune dans un souci d’efficience et de logique pour régulariser une situation 

existante comme le permet et le prévoit la réglementation ; 

 Ces aliénations auront l’avantage de décharger la commune de tout acte de surveillance 

et toute responsabilité ou obligation d’entretien de gestion ; 

 Ces tronçons de chemins ruraux n’ont aucune fonction de voie de passage ou de 

desserte public ou vers un lieu public et leur désaffectation et leur aliénation n’auront 

pas pour conséquence d’affecter l’usage du public et ne porte donc pas atteinte à une 

quelconque fonction de desserte ou de passage pour le public. 

 

En conclusion eu égard aux éléments précités, au dossier présenté, à l’enquête publique 

effectuée, aux observations du public, à l’étude attentive et approfondie du dossier, aux 

constats et visites faits sur le terrain, aux pièces et renseignements fournis par la commune 

de La Bastide Clairence: 

J’émets un AVIS FAVORABLE SANS RESERVES sur le projet d’aliénation des 4 chemins 

ruraux: Chemin d’Antiacq (portion Nord), Chemin d’Arrousseou, Chemin de Bernadas et 

Chemin de Lartigue en vue de leur aliénation au profit des propriétaires riverains. 
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ANNEXES 

- Annexe n° 1 : Arrêté municipal en date du 26 janvier 2024de Monsieur le Maire de la 

commune de La Bastide Clairence prescrivant l’enquête publique. 

 

- Annexe n° 2 : Affichage de l’arrête d’enquête publique en mairie et sur place (Chemin 

d’Antiacq (portion Nord), Chemin d’Arrouseou, Chemin de Bernadas et Chemin de Lartigue). 

 

- Annexe n° 3 : Publicité légale de l’avis d’enquête dans la presse. 

- Dans le journal La Semaine du Pays Basque le vendredi 02 février 2024; 

- Dans les Petites Affiches des Pyrénées Atlantiques et des Landes le mercredi 07 février 

2024. 

 

- Annexe n°4 : Parution de l’avis d’enquête publique dans le bulletin municipal Vol.3 n°7 – 

Janvier Février 2024 

 

- Annexe n°5 : Parution de l’avis d’enquête publique sur le site Internet de la Commune de La 

Bastide Clairence 

 

- Annexe n°6 : Certificat d’affichage de Monsieur le Maire de La Bastide Clairence 
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ANNEXE N°1 : ARRETE MUNICIPAL EN DATE DU 26 JANVIER 2024 DE MONSIEUR LE MAIRE DE 

LA COMMUNE DE LA BASTIDE CLAIRENCE PRESCRIVANT L’ENQUETE PUBLIQUE. 
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ANNEXE N°2 : AFFICHAGE DE L’ARRETE D’ENQUETE PUBLIQUE EN MAIRIE ET SUR PLACE  

 

 

Chemin de Bernadas 
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Chemin d’Arrousseou et chemin d’Antiacq 

(portion nord) 

 

 

 

 

Chemin de Lartigue  
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ANNEXE N°3 : PARUTION DE L’AVIS D’ENQUETE DANS LA PRESSE 
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ANNEXE N°4 : PARUTION DE L’AVIS D’ENQUETE DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
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ANNEXE N°5 : PARUTION DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE SUR LE SITE INTERNET DE LA 

COMMUNE DE LA BASTIDE CLAIRENCE 
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ANNEXE N°6 : CERTIFICAT D’AFFICHAGE DE MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LA 

BASTIDE CLAIRENCE 

 


